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ÉTAT DES CONTRIBUTIONS DES ETATS 
MEMBRES AU BUDGET DE L’UNION AFRICAINE 

AU 9 JUIN 2008 
 

 
 
I. Budget ordinaire: 140.037.880 $EU 
 

La Conférence, en sa session tenue à Addis-Abeba, a approuvé par sa 
Décision [Ex/CL/367 (XII)] un budget total de 140.037.880 $EU détaillé comme 
suit : 
 

 Un montant total de 106.554.655 $EU fixé pour les Etats membres, au 
titre du barème de contribution approuvé ; 

 
 32.395.800 $EU alloués aux programmes spécifiques obtenus auprès 

des partenaires. 
 
II. Contributions des Etats membres 

 
a) Contributions reçues 

 
Les contributions reçues au 9 juin 2008 s’élevaient à 37.017.820,56 
$EU dont 30.946.266,14 $EU ont été versés au titre de l’exercice 
financier 2008, 5.673.840,37 $EU représentant le montant total 
recouvré des arriérés des exercices précédents et 397.714,05 $EU 
représentant les contributions payées à l’avance. 

 
b) Etat des arriérés au 31/07/2007 
 

Le total des arriérés de contributions dus au 31 décembre 2007, 
s’élevait à 31.908.846,39 $EU. 

 
Sur un total de 53 Etats membres, 18 accusent des arriérés d’un an 
et plus, 27 autres n’ont pas d’arriérés mais ne se sont pas acquittés 
de leurs contributions au titre de l’exercice en cours, et 8 Etats 
membres à savoir l’Algérie, l’Ethiopie, le Mozambique, le Lesotho et 
la RASD ont honoré entièrement leurs contributions et l’Angola, le 
Burkina Faso et le Kenya ont versé à l’avance, un montant de 
270.575,53$EU, 125.748,94$EU et 1.389,58$EU respectivement.  
Les détails figurent en annexes 1 et 2 au présent document. 

 
Au 9 juin 2008, les contributions dues au titre de l’exercice en cours 
s’élèvent à 75.608.369,16 $EU, soit 71% du total des contributions 
dues par les Etats membres au titre du budget 2008.  Autrement dit, 
les Etats membres n’ont payé que 29% des contributions au titre de 
l’exercice en cours.  Le total des contributions dues par les Etats 
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membres à la date susmentionnée s’élève donc à 107.517.215,55 
$EU. 

 
II. Contributions des partenaires 

 
Au cours de l’exercice en cours, une somme totale de 6.844.206,77 $EU a été 
reçue des partenaires internationaux pour financer les différents programmes 
de la Commission, notamment, la paix et la sécurité.  

 
III. Questions à examiner 
 

a) Aux termes de la Décision de la onzième session ordinaire du Conseil 
exécutif, les pays suivants sont sous sanctions : 

 
i. Cap Vert 
ii. République démocratique du Congo 
iii. Erythrée 
iv. Sao Tome & Principe 
v. Seychelles 

 
Même si le Cap Vert et la République démocratique du Congo ont payé une 
partie leurs arriérés, ces pays accusent encore plus de 2 ans d’arriérés. 
 
b) En revanche, les cinq pays suivants demeurent sous sanctions étant 

donné qu’aucune amélioration n’a été enregistrée dans l’état de leurs 
arriérés: 
 

vi. Cap Vert 
vii. République démocratique du Congo 
viii. Erythrée 
ix. Sao Tome & Principe 
x. Seychelles 

 
c) Le Conseil exécutif a également décidé de prolonger l’exemption 

temporaire et exceptionnelle des sanctions accordée à la Sierra 
Leone et au Burundi tant que ces pays respecteront leurs échéanciers 
de paiement.  A cet effet, le Burundi et la Sierra Leone ont payé en 
partie 290.089,72 $EU et 285.500 $EU respectivement au titre de 
leurs arriérés.  Au 9 juin 2008, l’état des contributions dues par ces 
deux pays était comme suit: 

 
i. Burundi 

 
Arriérés au 31 décembre 2007  490.973,58 $EU 
Contributions au titre 
de l’exercice en cours     63.933,00 $EU 
Contributions dues     554.906,58 $EU 
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ii. Sierra Leone 
 

Arriérés au 31 décembre 2007  456.972,00 $EU 
Contributions au titre 
de l’exercice en cours     74.588,00 $EU 
Contributions dues    531.560,00 $EU 

 
d) Conformément à la Décision du Conseil exécutif [Ex.CL/369 (XII)c], 

un taux de 2,88% du barème de contributions au titre des exercices 
2004 et 2005, et les paiements effectués jusqu’ici ont soldé tous les 
arriérés et réglé partiellement les contributions dues au titre de 
l’exercice en cours laissant un solde de 1.015.952,19 $EU (Un million 
quinze mille et neuf cent cinquante deux et dix-neuf centimes). 
 
 

Tableau 
 

Exercice Contribution au taux de 
6,89% 

Contribution au 
taux de 2,88% 

Montant des 
arriérés annulés 

2004 2.813.187,00 1.175.904,00 2.439.283,00 
2005 4.191.187,00 1.751.904,00 1.637.283.00 
Total 7.004.374,00 2.927.808,00 4.076.566,00 

 



AFRICAN UNION  UNION AFRICAINE

African Union Common Repository http://archives.au.int

Organs Council of Ministers & Executive Council Collection

2008

Etat des Contributions des Etats

Membres  de l’Union au Budget

Ordinaire Africaine  au 22 Mai 2008

Union Africaine

Union Africaine

http://archives.au.int/handle/123456789/3086

Downloaded from African Union Common Repository


